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INFORMATIONS

HEURES D’OUVERTURE 
DE LA MAIRIE
La mairie est ouverte au public les :
> �Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi de 9 h à 12 h  et de 14 h à 17 h
> �Mercredi / Samedi de 9 h à 12 h
E-mail : lantic22@wanadoo.fr - Tél : 02 96 71 95 67

SITE INTERNET : lantic.fr
Retrouvez tous les comptes rendus du conseil municipal et les 
informations concernant la vie associative et scolaire.

LA POSTE
Heures d’ouverture
Tous les jours sauf le mercredi matin de 9 h 00 à 12 h 15

Levée du courrier :
Tous les jours à 12 h 00, Pas de levée le samedi
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du MaireMotle

Je profite des éléctions municipales pour saluer l’arrivée 
des nouveaux conseillers, Catherine Chnouki, Vincent 
Raoul, Léone Le Provost et Matthieu Saint-Cast qui par 
leur engagement apporterons leurs compétences pour 
renforcer le travail de qualité réalisé par l’ensemble du 
conseil municipal lors de la dernière mandature. Je vous 
remercie aussi de la confiance que vous m’avez témoignée 
en me permettant de renouveler mon mandat de maire. 
J’en suis honoré.

Les projets pour ce nouveau mandat sont ambitieux et 
nous nous attacherons à ce qu’ils soient réalisés : Il s’agit 
d’accompagner le milieu associatif, de répondre aux 
besoins de notre école, de préserver notre patrimoine, 
de rendre notre commune plus attractive aussi bien 
pour les ainés que pour les plus jeunes en préservant 
nos commerces, en offrant de nouveaux services et en 
sécurisant les routes communales par la généralisation 
des liaisons douces pour les piétons et les cyclistes. C’est 
en développant nos moyens de communication que nous 
vous tiendrons informé de la vie de notre commune.

Nous avons vécu une période inédite de crise sanitaire 
sans précédent, confinés dans nos lieux de vie pour 
nous préserver et préserver les autres des risques de 
propagation du COVID-19.

C’est dans ce contexte, et en cohérence avec les 
préconisations gouvernementales que l’ensemble des élus 
ainsi que l’équipe des employés municipaux ont su mettre 
en œuvre leurs compétences pour assurer la sécurité des 
lanticaises et lanticais tout en permettant d’offrir un 
service de qualité.

Le conseil municipal tient d’ailleurs à ce propos à 
remercier l’ensemble des bénévoles qui ont confectionné 
des masques en tissus et des visières de protection pour 
permettre le maintien de ces services. Les élus ont aussi 
participé à cet élan de solidarité en distribuant dans les 
boites aux lettres les masques commandés par la commune 
via Saint-Brieuc Armor Agglomération pour que tout le 
monde puisse se préparer au déconfinement progressif 
et respecter les gestes barrières pour lutter contre cette 
pandémie.

Le confinement n’a pas non plus épargné la réalisation 
des aménagements en cours sur notre commune. Les 
travaux de mise en place de liaisons douces à Trevenais, 
rue de l’Ic ont dû être stoppé et seront achevés fin juillet. 
La Maison de la Terre, dont le rôle sera de former aux 
bonnes pratiques environnementales et de sensibiliser les 
plus jeunes grâce au tissu associatif, sera aussi achevée 
fin juillet et sera inaugurée en septembre. La nouvelle 
station d’épuration permettant une optimisation de la 
réutilisation et du recyclage des eaux usées dans le milieu 
naturel sera elle livrée en octobre pour répondre aux 
besoins liés au développement de notre commune.

C’est dans cet esprit de solidarité que le nouveau conseil 
municipal tient à rappeler son soutien à l’ensemble des 
associations lanticaises et à leurs bénévoles qui souhaitent 
contribuer à l’animation, au développement culturel, à 
l’essor de la pratique d’activités sportives et à la cohésion 
sociale sous toutes ses formes.

Je profite de cet édito pour saluer la mémoire de Jean-
Pierre Hello. Il nous a quitté il y a peu. C’était un ami et 
un bénévole qui a œuvré pendant de nombreuses années 
au sein du son et lumière des étangs. Il était toujours de 
bonne composition avec tous le monde, les jeunes et les 
anciens. Bon vent à toi et je te remercie encore pour ton 
engagement dans le monde associatif.

Enfin, je fais confiance au bon sens de chacun pour 
continuer à respecter les gestes barrières nécessaires pour 
se protéger et protéger les plus fragiles d’entre nous. C’est 
ainsi que nous pourrons aller de l’avant et nous assurer 
ensemble d’un bel avenir dans notre commune. Je vous 
souhaite de bien profiter de cette période estivale pour 
entamer sereinement une rentrée riche en projets.

Bon été à tous !

Christian LE MAÎTRE,
Maire

Un nouveau mandat
pour de nouveaux projets

3



les inancesF
Voici la présentation des comptes de fonctionnement et d’investissement de l’année 2019. Le compte 
administratif 2019 et le budget primitif 2020 ont été voté lors du conseil municipal du 3 Mars 2020.     

Les recettes de fonctionnement 
2019 s’établissent à 1  439  128 €. 
Comme pour l’année 2018, elles 
sont d’un niveau supérieur aux 
années précédentes, boosté par 
des recettes exceptionnelles per-

çues dans le cadre de la nouvelle 
agglomération. Le budget primitif 
2020 est établi à 1 328 500 €, reflé-
tant plus exactement les recettes 
récurrentes de la commune. Notre 
commune bénéfice, grâce aux 

nouvelles constructions d’habita-
tions, d’une bonne dynamique de 
recettes taxes foncières et habita-
tions. Cette situation compense 
les dotations de l’état qui ont ten-
dance à diminuer.

Recettes de fonctionnement 2019

Dépenses de fonctionnement 2019

Remboursements de charges
2%

Les dépenses de fonctionne-
ment pour l’exercice 2019 sont de 
1  079  292 €. Elles sont en hausse 
par rapport à 2018 notamment 
sur certains postes (cantine et per-
sonnel). Il faut noté également 

le versement d’une subvention 
exceptionnelle de 30  000 € pour 
le projet de Maison de la terre de 
Kerval à Launay Lantic. Considé-
rant les points à améliorer dans la 
gestion de certaines dépenses et 

la baisse des intérêts d’emprunts, 
nous avons établi le budget primi-
tif 2020, hors charges exception-
nelles, à 1 003 750 €.   

Produits de gestion
10% 

Revenus des immeubles
3% 

Impôts / Taxes 
50%

Dotations de l’état 
36%
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Dépenses d’investissement 2019
Le niveau de dépenses d’inves-
tissement 2019 (348  175 €) est 
quasiment identique à l’exercice 
2018. Dans le cadre du transfert de 
compétences assainissement, nous 
avons avancé le remboursement 
de capital d’emprunts normale-
ment pris en charge par SBAA. Le 

remboursement par SBAA a été 
effectué en recettes de fonction-
nement 2019. Le compte admi-
nistratif investissement 2019 a 
dégagé un excédent à reporter en 
n+1 de 271 462 €. Un niveau d’ex-
cédent jamais atteint depuis que 
nous sommes élus. Voici de bonnes 

bases pour entamer ce nouveau 
mandat et utiliser à bonne escient 
cet argent public dans le cadre des 
investissements voulus dans la pro-
fession de foi.

Nicolas HEURTEL
1er adjoint en des charge finances, affaires 

générales, urbanisme et communication.

Intérêts d’emprunts 
5%

Divers
1%

Charges générales 
29%

Indemnités des élus
4%

Subventions
4%

Charges de personnel 
57%

Remboursements 
capital emprunts SBAA 

16%

Patrimoine
3%

Études
2%

Matériels / Mobiliers 
7%

Travaux
10%

Voirie / Traçage
1%

Remboursements
capital emprunts

42%

Aménagements 18%
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ommissionslesC
UNE NOUVELLE
COMMISSION
Dans le cadre de ce nouveau man-
dat, il a été décidé de créer une 
nouvelle commission ayant pour 
mission de travailler sur les thèmes 
de l’urbanisation, l’aménagement 
et de l’économie. 

Un des enjeux majeur, méconnu des 
citoyens, va être d’ici 2023-2024, 
l’instauration d’un plan local d’ur-
banisme intercommunale (P.L.U.I). 
Sous la houlette de l’aggloméra-
tion SBAA, ce nouveau règlement 
doit homogénéiser sur l’ensemble 
du territoire, les règles d’urbanisme 
appliquées dans chaque commune. 
Cette obligation, issue de plusieurs 
lois, est très loin de notre quotidien. 
Cependant, cela va impacter  pro-

fondément notre futur tant sur le 
plan des terrains constructibles que 
sur le plan financier et économique 
de la collectivité. Aussi, nous aurons 
à cœur, au sein de cette commis-
sion, de défendre au mieux l’intérêt 
collectif de la commune.

Le Groupe de travail se penchera à 
partir de Septembre sur la sécurisa-
tion des routes communales et le 
développement des liaisons douces 
piétons-cyclistes. Ces deux enjeux 
sont liés. Nous vivons aujourd’hui 
dans un environnement dominé par 
l’usage de la voiture. Pour répondre 
au problématique de sécurité rou-
tière et également à la transition 
écologique nécessaire, il est primor-
diale de développer des alternatives 
de mobilité sur la commune tout en 
aménageant certains secteurs acci-
dentogènes.

La mission sur l’économie locale est 
moins concrète mais elle n’en reste 
pas moins stratégique sur le long 
terme. Lantic est une petite com-
mune. Son attractivité est faillible. 
Pour que les Lanticais aiment vivre 
à Lantic, nous devons être vigilant 
sur le maintien des commerces exis-
tants sur la commune et offrir des 
possibilités de nouveaux services. 
L’acquisition de réserve foncière en 
centre-bourg est en cours pour ré-
pondre aux besoins futurs.

Nicolas HEURTEL
1er adjoint en des charge finances, affaires 

générales, urbanisme et communication. 

Membres de la commission :
Christian LE MAITRE, Pascal GOHARD, 

Daniel BURLOT et Vincent RAOUL  

COMMISSION
urbanisme

INFO SBAA – PLUI 
Dans le cadre de l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal, le service urbanisme de 
Saint-Brieuc Armor Agglomération 
réalise actuellement un inventaire 
des bâtiments en zones agricoles 
et naturelles qui seraient suscep-
tibles de changer de destination.

A cet effet, un agent de Saint-
Brieuc Armor Agglomération se 
rendra sur le territoire de la com-
mune pour prendre en photo des 
bâtiments, depuis l’espace public. 
Sa mission s’étend de juillet à no-
vembre 2020. 

Pour plus de renseignements vous 
pouvez contacter le service urba-
nisme de SBAA (urbanisme@sbaa.
fr / 02 96 77 60 75) ou la mairie.
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ÉCOLE
C’est une année bien particulière 
qui s’achève pour l’école de Lantic 
marquée par la crise sanitaire et le 
confinement. Situation inédite pour 
l’ensemble des écoliers du monde, les 
petits lanticais n’ont pas échappé à 
cet isolement forcé de près de 2 mois. 
Ainsi, c’est avec un plaisir non dissimu-
lé qu’ils ont pu reprendre le chemin 
de l’école le 14 mai.

L’organisation et le fonctionnement 
ont dû être modifiés considérable-
ment afin de respecter les différents 
protocoles sanitaires successifs qui se 
sont imposés aux collectivités pendant 
les phases du déconfinement progres-
sif.

Plusieurs réunions avec les élus, le per-
sonnel communal et les enseignants 
ont permis de trouver des solutions 
aux difficultés soulevées. D’un com-
mun accord avec l’équipe ensei-
gnante, il a été décidé de repousser 
la rentrée annoncée le 11 mai de trois 
jours, pour permettre à l’ensemble 
des équipes d’être prêt à accueillir les 
enfants dans les meilleures conditions 
possibles.

Les enfants ont donc découvert leur 
école sous un nouveau jour dès le 14 
mai  : arrivées à l’école échelonnées, 
marquages au sol pour jalonner les 
déplacements, classes et cantine réa-
ménagées pour respecter les distan-
ciations.

Les équipes ont été renforcées à 
l’école et les emplois du temps ont 
été modifiés pour répondre aux exi-
gences de désinfections quotidiennes 
en vigueur. L’ensemble des agents de 
la collectivité s’est mobilisé et ce dès 
le début de la crise avec la mise en 
place du service d’accueil des enfants 
des personnels prioritaires dans un 
premier temps puis le retour en classe 
progressif des enfants à partir du 14 
mai.

FRESQUE
La municipalité a confié à l’entreprise 
Style Maker Z la réalisation d’une 
fresque sur le mur du local à vélo de 
la cour maternelle de l’école. Ces tra-
vaux ont permis de mettre en valeur 
la cour et de faire un clin d’œil aux en-
fants au sens propre comme au figuré. 
De quoi embellir l’environnement des 
maternelles lors de la récréation.

Karine LE VAILLANT
2ème adjointe en charge école, cantine,

garderie-centre de loisirs et bibliothèque. 

Membres de la commission : 
Jeanine NARDUZZI (conseillère déléguée 

aux écoles), Catherine CHOUNKI,
Nicolas HEURTEL.

ommissionsCles
COMMISSION

Vie scolaire
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ommissionsCles

Daniel BURLOT
Adjoint aux travaux représentant la 

Test de fumée

LOTISSEMENTS
Le lotissement des Terre-Neuvas se 
termine. Il reste deux lots à vendre.

Pour les lotissements Bouliou et 
Rebours les travaux ont été retar-
dés par rapport à l’usine de trai-
tement. Normalement cette der-
nière devrait être mise en service 
à l’automne .La viabilisation de ces 
deux lotissements pourrait enfin 
démarrer.

ÉCOLE
En juin 2019, nous avons rempla-
cé les radiateurs électriques de la 
salle de motricité et des classes  de 
petite et moyenne sections. Nous 
allons aussi changer les fenêtres de 
ces locaux .

Le couloir qui relie la salle de mo-
tricité à la cantine a été repeint 
l’été dernier. Les peintures de la 
garderie sont en cours de réalisa-
tion.

Cette année, nous envisageons 
de repeindre l’extérieur de l’école 
(côté parking).

Nous réaliserons aussi l’isolation 
des combles de la classe de CM1 et 
de la salle d’ordinateurs.

Le projet de chaufferie bois pour 
l’école et la salle des associations 
est toujours d’actualité.

Un projet de local à vélos est à 
l’étude.

Il faut savoir que tous les petits 
travaux d’entretien sont effectués 
par les Services Techniques.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Comme vous l’avez sûrement 
constaté, les travaux de la rue de 
l’Ic touchent à leur fin. Dans les 
prochains jours, les poteaux en 
bois et la signalétique doivent 
être installés. Tous ces travaux ont 
un coût important et ne sont sub-
ventionnés qu’à hauteur de 60 % 
environ.

Nous espérons qu’au cours de ce 
mandat nous pourrons réaliser la 
sécurisation d’autres rues.

VOIRIE
Le parking de la salle des asso-
ciations a enfin pu être bitumé. 
L’hiver ayant été très pluvieux, les 
conditions n’étaient pas réunies 
pour la réalisation de ces travaux. 
Nous constatons depuis quelques 
temps que beaucoup de tranchées 
sont faites dans nos rues et que la 
voirie est sérieusement dégradée.

Tous ces travaux ne dépendent pas 
de la commune. Le remplacement 
des conduites d’eau potable est 
de la compétence de l’agglo. L’en-
fouissement de la ligne électrique 
20 000 volts n’est pas non plus de 
notre ressort. En deux mandats 
nous avions  pourtant bien rénové 
les routes !

ÉGLISE
Les Services Techniques ont profité 
du mauvais temps pour démonter 
les anciens chauffages au gaz qui 
ne servaient plus.

SALLE DES FÊTES
Les dalles du milieu du plafond ont 
été remplacées en régie. Au cours 
du mandat, nous avons entière-
ment rénové l’intérieur de la salle 
des fêtes : vitrification du parquet, 
peintures et remplacement des 
dalles du plafond.

ÉTUDES
Une nouvelle étude pour la chauf-
ferie bois à l’école est en cours. 
Celle-ci était nécessaire car il a 
fallu changer l’emplacement de la 
chaudière pour le côté pratique et 
aussi pour le côté financier. Nous 
espérons entrer dans le vif du sujet 
à l’automne car nous comptons 
réaliser ces travaux dans la pre-
mière partie du mandat. Le coût 
de cette étude est pris en charge 
par l’agglo.

FIBRE OPTIQUE
Malgré le confinement, les travaux 
pour la mise en place de la fibre 
avancent bien. L’entreprise ALLEZ 

Nous avons eu une fin de mandat un peu particulière liée à la pandémie du coronavirus. Ceci a fortement 
impacté l’emploi du temps des services techniques. Pendant ces deux mois de confinement, nous 
nous sommes adaptés aux mesures sanitaires en cours et avons géré l’urgence. Nous commençons à 
récupérer le retard. Merci aux employés pour leur investissement au quotidien.
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COMMISSION

TRAVAUX

continue les tranchées entre Notre 
Dame et la Corderie. Nous voyons 
aussi l’implantation de nouveaux 
poteaux.
La phase d’élagage étant presque 
terminée, nous tenons à remercier 
tous les propriétaires et  locataires 
de terrain qui ont effectué ces 
travaux comme demandé. Pour la 
fin de l’année tous les transports 
aériens et souterrains seront ter-
minés. Début 2021, les premiers 
branchements pourraient être ef-
fectués.

LOGEMENTS
COMMUNAUX
Le logement n°4 a été entièrement 
rénové : sol, peinture, radiateurs, 
volets ... ;  ce qui nous a permis de 
le louer rapidement.

ASSAINISSEMENT
Les travaux de l’usine de traite-
ment touchent bientôt à leur fin. 
Si tout se passe bien, les premiers 
essais seront réalisés à l’automne ; 
une bonne nouvelle du point de 
vue écologique et développement 
de la commune.

MAIRIE
Pour le début de l’année pro-
chaine, il est prévu de remplacer 
les baies vitrées dans la salle du 
conseil.

ZONE ARTISANALE
La zone artisanale s’est bien déve-
loppée : quatre nouvelles entre-
prises s’y sont installées.

Nous sommes très satisfaits de 
voir que cette zone se développe 
et embauche une quarantaine de 
salariés.

ÉCOLOGIE
Nous avons fait l’acquisition d’un 
véhicule électrique en remplace-
ment du C15 devenu trop coûteux 
en réparations. Cet achat entre 
dans la démarche écologique an-
noncée dans notre profession de 
foi, au même titre que la chauffe-
rie bois.

SPORT
Les robots tonte ont été installés 
juste avant le confinement. Ce qui 
a permis un entretien quotidien 
du terrain, d’autant plus qu’il a été 
scarifié et réengazonné au mois de 
Mai.

Les mains courantes ont été rem-
placées au mois de Novembre 
2019.

Nous avons aussi sécurisé les tri-
bunes du foot avec du bardage 
bois et la pose de deux rideaux 
métalliques. Il était impératif 

d’effectuer ces travaux après les 
dégradations et les vols constatés.

Daniel BURLOT 

3ème adjoint en charge travaux, bâtiments 
communaux et services techniques. 

Membres de la commission :

Léone LE PROVOST (conseillère déléguée 
aux services techniques), Pascal GOHARD, 

Simone CHARPENTIER.
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ommissionslesC COMMISSION
Vie associative

La vie associative à Lantic a été mise 
en veille pendant quelques mois. 
Il va être important de se relever 
et de retrouver notre dynamisme 
habituel. Pour cela, la municipalité 
va soutenir toutes les associations 
en leur permettant de reprendre 
leurs activités tout en respectant 
les protocoles sanitaires, et en 
maintenant les subventions 2020 
même si les manifestations n’ont 
pas eu lieu. Cela passera également 
par l’investissement des bénévoles 
qui font vivre nos associations  : 
merci à eux !

Dans le cadre de notre partenariat, 
une convention sera signée entre 
la municipalité et les associations 
pour les réservations de salle et 
leur besoin en matériel. Nous 
rappelons que pour les montages 
de barnum les associations doivent 
minimum être trois personnes 
pour aider les agents communaux. 
Nous souhaitons également faire 
un inventaire du matériel détenu 
par les associations et encadrer le 
prêt entre associations si elle le 
souhaite.

Notre volonté étant toujours 
d’animer la commune en lien avec 

les associations, nous continuerons 
à participer à la chasse aux œufs, 
aux ateliers de la fête des mères, 
au concours de pêche, à la course 
cycliste et au spectacle de Noël. 
Dans cette continuité, nous 
souhaitons faire perpétuer les 
traditions lanticaises notamment 
en organisant la fête du 15 août, 
ainsi nous mettrons tout en œuvre 
pour qu’elle est lieu.

Notre objectif pour ce nouveau 
mandat est également de 
développer des activités sportives 
et culturelles répondant aux 
besoins des adolescents, voici 
quelques idées  : théâtre, culture, 

skate parc, tables de ping pong, 
aires de jeux, asso jeunes…  Un 
groupe de travail sera constitué, 
composé de jeunes de la commune 
et d’élus qui travaillera ensemble 
sur l’élaboration de projet qui 
leur seront destinés. Tous les 
jeunes désirant s’investir dans ce 
groupe de travail doivent se faire 
connaitre en mairie.

Nous allons également créer 
un guide «  vivre à Lantic  » dans 
l’optique de lister toutes les 
associations, les commerces, les 
entreprises, les activités sportives 
et culturelles… et ainsi développer 
notre commune et surtout la faire 
connaître aux nouveaux arrivants.
La municipalité est toujours à 
l’écoute des porteurs de projets, 
de nouvelles associations pour les 
soutenir dans leur développement, 
alors n’hésitez pas à nous faire 
part de vos projets.

Je vous souhaite à tous un excellent 
été et une rentrée chargée en 
animation !

Sandrine OLLIVIER
4ème adjointe en charge de la vie

associative, sport, culture et animations. 

Membres de la commission : 
Daniel SANTIER, Catherine CHNOUKI, 
Hugues LESAGE, Christian LE MAITRE, 

Vincent RAOUL, Anne DESCHODT-LE PRO-
VOST et Arlette COLOMB.
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ommissionslesC COMMISSION
affaires sociales

Comme tous les ans le CCAS de 
Lantic a organisé le repas des 
ainés plus de 100 convives étaient 
présente.

• Apéritif pris à la Céres,
• �Amuses bouches venant de chez 

Erwan,
• �Repas préparé par les 3 petits 

cochons à Pordic,
• �Désert préparé par Jean-Charles 

et Isabelle,

Nous remercions toutes les 
personnes présentent au repas 
et remercions également les 
chanteurs, conteurs et danseurs 
pour l’animation de cette journée.
Au vu de la situation que nous 
vivons actuellement si nous le 
pouvons le prochain repas aura 
lieu le Dimanche 15 Novembre à la 
salle des fêtes de Lantic.

REPAS DES AINÉS

Avec la crise sanitaire, le début 
d’année a été particulièrement 
difficile à vivre pour les personnes 
vulnérables et vivants seules. 

Je tiens à remercier tout le 
personnel soignant ainsi que les 
aides à domicile qui ont continué 
à travailler auprès des personnes 
malades, dans des conditions 
souvent très difficiles du fait d’un 
manque de masques au début de 
l’épidémie.

Lantic a vécu un beau moment de 
solidarité car un grand nombre 
de lanticais qui ne pouvaient aller 
travaillé ont téléphoné en mairie 
en donnant leurs coordonnées 
afin de proposer leur aide. Les élus 
du CCAS ont pris des nouvelles 
régulièrement. Je tiens à vous 
remercier pour cette solidarité.

Autre beau geste de solidarité à 
l’initiative d’un élu. Mme Nicole 
Guillou, habitant l’ancienne école 
à Trévenais, a vu arriver élus 
et voisins avec leurs outils afin 
de l’aider à remettre en l’état 
son terrain. Un grillage a été 
également installé afin de pouvoir 
lui mettre en pension deux 
moutons de Ouessant.

Après la période de confinement 
Nicole à offert à tous les bénévoles 
un apéritif sous le préau  en 
respectant bien sûr les gestes 
barrières. Nous la remercions pour 
sa gentillesse.

Pour ce qui concerne la cérémonie 
de la fête des mères elle n’a pas 
eu lieu au mois de mai car au vu 
des décrets nous ne pouvions 
l’organiser, les membres du CCAS 

ont donc décidés de la reporter à 
la rentrée.

Continuons à prendre soins de 
nous et de nos proches, restons 
toujours vigilants et n’oublions 
pas les gestes barrières en tout en 
profitant pleinement de l’été en 
famille.

Céline LE DORE
Conseillère déléguée

aux affaires sociales - CCAS 

Membres de la commission : 
Christian LE MAITRE,

Matthieu SAINT-CAST,
Simone CHARPENTIER et Arlette COLOMB. 

SOLIDARITÉ
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ommissionslesC
La valorisation des sentiers de 
randonnées, et des curiosités 
historiques de la commune.
 
La première d’entre elles, consiste 
à faire un état des lieux de tous 
les chemins et sentiers connus, 
plus ou moins pratiqués et entre-
tenus, et notre commune n’en est 
pas dépourvue. L’objectif étant de 
proposer à tous, différents circuits 
à thème, menant à la découverte 
des nombreux sites ou curiosités 
historiques Lanticaises, avec des 
niveaux d’accessibilité définis.

Pour cela, certains passages néces-
siteront des aménagements divers 
et variés (débroussaillage, déga-
gement d’arbres couchés, empier-
rement…), alors que d’autres 
devront être créer pour assurer la 
sécurité des randonneurs.

Journées citoyennes :

Selon l’ampleur de ces travaux, 
nous serons parfois contraints de 
faire appel à des entreprises spécia-
lisées extérieures, tandis que pour 
ceux qui nécessitent un simple net-
toyage, des journées citoyennes 
seront organisées. Un appel au vo-
lontariat sera alors lancé aux Lan-
ticais pour nous aider dans cette 
tâche. Il s’agira de participer avec 
nos propres moyens pour la remise 
en état de ces portions pédestres 
identifiées afin d’assurer leur accès 
et cheminement.

Nous souhaitons pouvoir en orga-
niser 2 par an (une en automne et 
une au printemps).

Information touristique :

Une fois les tracés de ces circuits 
finalisés, ils seront matérialisés par 
une signalétique dédiée. Des fiches 
techniques détaillées pour guider 
tous les randonneurs durant leur 
parcours seront éditées et mises 
à dispositions gratuitement à 
la mairie et dans les commerces 
locaux.

Création d’un livre sur l’histoire 
de Lantic.

En parallèle à la remise en état de 
notre patrimoine pédestre, nous 
recueillerons des témoignages des 
mémoires vivantes de notre com-
mune. Certaines recherches seront 
menées. Pour leurs authentifica-
tions, des historiens, géologues, 
et autre archéologues pourront 
être consultés. Nombreux récits 
et documents existent déjà sur la 
commune. 

Groupe de travail « sentier & his-
toire » :

Une des volontés de cette commis-
sion, est de s’ouvrir aux habitants 
de la commune. A ce jour elle est 
constituée de 4 membres élus.

Ce groupe s’est rapproché de Soi-
zic VALLEE qui avait entamé un 

gros travail de recherche avec son 
association «  bonnette & Patri-
moine ». 

Toute personne intéressée par le 
projet peut se faire connaitre au-
près de la mairie pour intégrer ce 
groupe de travail.

Manoir de Bourgogne

Autre dossier en charge de 
cette commission, le Manoir de 
Bourgogne.

A ce jour, ce domaine est une 
propriété privée. Son état s’est 
énormément détérioré depuis 
cette acquisition et reste sans 
projet à ce jour. La municipalité 
dispose, dans ce cas, de peu de 
moyen d’intervention. Toutefois, 
nous souhaitons engager des 
démarches juridiques dans le 
but de débloquer la situation 
et redonner vie à ce lieu chargé 
d’histoire.

Thierry MICHOUX
Conseiller délégué en charge

du patrimoine et tourisme

Membres de la commission :
Léone LE PROVOST,

Simone CHARPENTIER,
Nicolas HEURTEL.

COMMISSION
patrimoine et tourisme

Une des Volontés inscrites dans notre profession de foi est la préservation du 
patrimoine. Nouvellement créée, la commission patrimoine et tourisme s’est fixée 
plusieurs objectifs durant ce mandat.

Dolmen écroulé

Vestige au Rocher Collet
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LSHl’A
Nous sommes heureux d’avoir 
constaté une augmentation de 
la fréquentation les mercredis 
et pendant les petites vacances.

En septembre nous avons 
profité d’une belle journée à 
l’accrobranche de lantic.

La sortie au zoo pour halloween a 
une nouvelle fois ravis les enfants.

Le 18 décembre la municipalité a 
offert une journée à Royal Kids 
aux enfants.

Le stage de langue des signes aux 
vacances de février a rencontré 
un beau succès. Un grand merci à 
Cindy de la boite à signes.     

Pour cet été nous allons tout 
mettre œuvre pour que les enfants 
profitent pleinement de leurs 
vacances.

L’équipe d’animation

coleEl’

L’année scolaire avait pourtant 
bien commencé…

À l’école de LANTIC, l’année sco-
laire se déroulait très bien, comme 
chaque année. Les enfants me-
naient leurs apprentissages et se 
projetaient dans les projets et acti-
vités à venir au cours de l’année. 
Certains ont pu être menés comme 
l’intervention d’auteurs et illustra-
teurs dans toutes les classes dans 
le cadre du salon du Livre, le cycle 
natation pour les CP/CE1/CE2/CM, 
le spectacle de Noël pour les TPS/
PS/MS, le cinéma pour les GS/CP/
CE1, le concert pour les CE2/CM2, 
la sortie pommes pour les TPS/PS/

MS, la sortie forêt pour les élèves 
de maternelle, la sortie ferme pour 
les GS, le début du cycle patinoire 
(3 séances) pour les CE2, le projet 
Théâtre OCCE pour les CE1/CM2, le  
démarrage des élevages de cocci-
nelles en TPS/PS/MS et de phasmes 
en CE2.

Mais l’année scolaire a été brutale-
ment interrompue par l’épidémie 
du Coronavirus.

Notre école, comme toutes les 
écoles de France, a dû fermer 
ses portes à partir du lundi 16 
mars 2020. Nos élèves, comme 
leurs parents et leurs ensei-

gnants, ont alors vécu le confine-
ment. Mais le lien n’a pas été rom-
pu car les enseignants ont envoyé 
du travail à chaque élève, à faire à 
la maison : ce fut la classe à la mai-
son, possible grâce à l’implication 
des parents, que les enseignants 
remercient chaleureusement.

Du fait de l’évolution de la pandé-
mie, le gouvernement a annoncé 
la réouverture possible des écoles à 
partir du 11 mai 2020, avec la mise 
en place d’un protocole sanitaire 
national très strict, sur la base du 
volontariat de la part des parents.
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Notre école a ainsi pu rouvrir ses 
portes le jeudi 14 mai 2020, après 3 
jours de préparation intense de la 
part des enseignants et de l’équipe 
municipale. Toute l’école a été 
réaménagée et repensée (cours, 
couloirs, salles de classe, restau-
rant scolaire, garderie déplacée à 
la salle des fêtes) pour respecter la 
distanciation sociale (déplacement 
du mobilier, traçage au sol de che-
mins de circulation, de ronds et de 
traits de distanciation) et les autres 
gestes barrières (désinfection des 
locaux, du matériel, lavage des 
mains…) pour pouvoir accueillir 
les classes de GS/CP/CE1/CE2/CM1/
CM2 avec une alternance Groupe 
A/Groupe B deux jours par se-
maine. Les enseignants de CM1 et 
GS n’ont pas pu, pour des raisons 
de santé, reprendre leur classe 
en présentiel. Ils assurent le tra-
vail à la maison à distance. Leurs 
élèves présents à l’école ont été 
pris en charge par d’autres ensei-
gnants. Au vu des difficultés liées 
à l’application du protocole avec 
des enfants de TPS/PS et MS, il a 
été décidé, de continuer l’ensei-
gnement à distance pour ces deux 
classes. Ce fut une grande tristesse 
et un grand manque pour les en-
seignantes et les enfants de ces 2 
classes. 

En mai, tous les enfants dont 
les parents en avaient fait la de-
mande, soient 76 enfants ont pu 
être accueillis 2 jours par semaine, 
dont 13 enfants  prioritaires qui 
ont pu être accueillis 4 jours par 
semaine.

À partir du 2  juin, tous les enfants 
dont les parents en avaient fait la 
demande, soient 106 enfants ont 
pu être accueillis 2 jours par se-
maine, dont 18 enfants prioritaires 
qui ont pu être accueillis 4 jours 
par semaine.

Tous les enfants revenus à l’école 
ont appliqué avec beaucoup de 
sérénité et d’efficacité le protocole 
sanitaire exigé, et ont manifesté 
leur joie de retrouver leurs cama-
rades, leurs enseignants et le tra-
vail en classe. Il en a été de même 
pour les enseignants présents.

À partir du lundi 22 juin, tous les 
enfants ont pu revenir à l’école  : 
En effet, en raison de la baisse du 
niveau de circulation du virus et 
des données scientifiques rassu-
rantes concernant l’impact et la 
transmission de la Covid-19 chez 
les enfants, le protocole sanitaire 
a été assoupli : Les règles relatives 
à la limitation du « brassage » des 
élèves entre classes et groupes  
ont été maintenues de même que 
l’application des règles d’hygiène 
des mains. Par contre, les règles 
concernant la distanciation sociale 
ont changé : 
• �à l’école maternelle  : La distan-

ciation de 1 mètre a été suppri-
mée entre les élèves d’une même 
classe, dans les espaces clos 
(classes, restaurant scolaire…) 
comme à l’extérieur.

• �à l’école élémentaire : La distan-
ciation de 1 mètre a été exigée 
dans les espaces clos (classe, res-
taurant scolaire…) si les élèves 
sont côte à côte ou face à face 
mais si elle était matériellement 
impossible, elle n’a alors été 
maintenue qu’entre différents 
groupes classes. Elle a été suppri-
mée dans les espaces extérieurs 
ou ouverts (récréation, déplace-
ments, activités sportives…), sous 
réserve d’éviter le brassage entre 
élèves de groupes différents. Et 
d’autres assouplissements ont 
été autorisés : 

• �Le lavage des mains aux lavabos 
a pu être réalisé sans mesure 
de distance physique entre les 
élèves d’une même classe.

• �L’accès aux jeux extérieurs, aux 
bancs, aux espaces collectifs a été 
autorisé, avec nettoyage une fois 
par jour.

• �La mise à disposition d’objets par-
tagés au sein d’une même classe 
ou d’un même groupe (ballons, 
jouets, livres, jeux, crayons, etc.) 
a été permise lorsque qu’un net-
toyage quotidien est assuré (ou 
que les objets sont isolés 24 h 
avant réutilisation). 

coleEl’

TPS - MS

TPS - MS

GS

CP
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• �Le nettoyage et la désinfection 
des locaux et matériels devait 
être réalisé une fois par jour.

 Avec ce nouveau protocole, l’école 
de Lantic a pu accueillir tous les 
enfants du 22 juin au 3 juillet 2020 
de la manière suivante : 
• �Classes de TPS-PS / MS / GS / CP / 

CE1 / CE2 / CM2  : accueil de la 
classe entière 4 jours par semaine 
avec leur enseignant.

• �Classe de CM1  : accueil de la 
classe entière 2 jours par semaine 
avec une enseignant remplaçant.

Ce fut un vrai bonheur pour les en-
fants comme pour les enseignants 
de pouvoir tous se retrouver et de 
reprendre l’école dans des condi-
tions proches de «  l’avant-confi-
nement  », notamment pour les 
classes de TPS/PS et MS qui étaient 

restées fermées depuis le 16 mars.
Nous espérons, comme tout un 
chacun, que cette épidémie se 
termine définitivement pour que 
tous les enfants puissent passer de 

bonnes vacances d’été et puissent 
faire une rentrée normale en sep-
tembre.

L’équipe enseignante de l’école de LANTIC

CP

CM1 - CM2

CE2

CE1

CP
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ibliothèqueBla

L’année 2019-2020  a été riche en 
activités pour notre bibliothèque.

Dès le 4 octobre, les sessions de lec-
ture pour enfants en bas âge, avec 
la collaboration de 9 assistantes 
maternelles de la commune, ont 
repris le premier et le deuxième 
vendredi matin de chaque mois. 
Depuis cette date jusqu’à mi-mars, 
nous avons eu la visite de 75 en-
fants, de 6 mois à 3 ans.

Une soirée de lecture de Noël 
« spéciale enfants » a eu lieu le 20 
décembre 2019 devant un parterre 
d’une vingtaine d’enfants accom-
pagnés de leurs parents  ;  devant 
le succès remporté, celle-ci sera 
renouvelée.

A noter également la présence des 
bénévoles de la bibliothèque au 
Salon du livre de la Jeunesse le 21 
septembre 2019 à l’école de LAN-
TIC.

Nous avons également accueilli de 
septembre à mi-mars, et ce toutes 
les 3 semaines- les classes de l’école 
maternelle et de l’école primaire, 
ainsi que le centre de loisirs le der-
nier mercredi du mois.

Malheureusement pour 2020, la 
crise sanitaire due à la COVID 19 
nous a obligés à fermer la biblio-
thèque le 13 mars, entraînant ainsi 
l’annulation de la soirée de lecture 
pour adultes qui était prévue en 
avril.

En accord avec la Mairie nous 
avons décidé de rouvrir la biblio-
thèque le samedi matin de 10 h à 
12 h 30 à compter du 13 juin, avec 
des règles sanitaires strictes. Nous 
procéderons ainsi jusqu’à fin juin 
où nous ferons un premier bilan, 

et nous vous tiendrons informés 
de ce qui sera décidé pour l’été et 
pour la rentrée de septembre par 
affichage et sur le site internet de 
la Mairie (du fait de la restriction 
de nos horaires d’ouverture il est 
possible de déposer vos livres à 
rendre en Mairie les lundi et ven-
dredi matin).

Toutes ces séances ainsi que les 
permanences sont animées par 
une douzaine de bénévoles que 
nous remercions vivement pour 
leur implication ; plusieurs d’entre 
elles ont participé à un stage orga-
nisé par la BCA (Bibliothèque des 
Côtes d’Armor) afin d’améliorer 
l’accueil des tout-petits ;

Un stage de « désherbage » a été 
organisé le 12 décembre sur site 
avec le concours de la BCA. Beau-
coup d’ouvrages «  vieillots  » ont 
été mis au rebut et conservés pour 
alimenter des boîtes à lire sur la 
commune mais grâce à la dotation 
versée par la Municipalité (2 000 
€ pour 2019 et 2200 € pour 2020), 
nous allons pouvoir acheter de 
nouveaux livres ;

Nous assistons également à des 
stages de rentrée littéraire soit à 
la B.C.A., soit dans une librairie 
locale.

En juin 2020 nous avons acheté des 
livres pour adultes  : romans fran-
çais et étrangers et romans poli-
ciers ;

Nous envisageons d’acheter des 
bandes dessinées adulte et enfant 
ainsi que des albums pour les tout-
petits  et nous prévoyons un nou-
vel achat de livres pour adulte à 
l’automne à l’occasion de la rentée 
littéraire.

N’hésitez pas, habitants de la 
commune, si vous avez des livres 
récents et en bon état que vous 
ne souhaitez pas garder, à en faire 
don à votre bibliothèque !

Le bibliobus de la BCA passe deux 
fois par an (probablement une 
seule fois cette année à cause de la 
crise sanitaire) ce qui nous permet 
d’élargir notre offre de livres.

En ce qui concerne les abonne-
ments, nous offrons toujours aux 
adultes la revue « Que choisir » et 
« Que choisir votre argent » et aux 
enfants  « Mes premiers j’aime lire  
et 2 abonnements de l’Ecole des 
Loisirs.

Nous espérons que le confinement 
s’est bien passé pour tous nos lec-
teurs et lectrices, et nous comp-
tons vous revoir bientôt. N’hésitez 
pas à venir nous voir, à vous abon-
ner (pour toute souscription 2020 
l’abonnement sera de 5 € jusqu’en 
décembre) et à nous faire part de 
vos envies et suggestions.

L’équipe des bénévoles

DES NOUVELLES
DE VOTRE BIBLIOTHèQUE
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Ales ssociations

COMITé DES FêTES 
Suite a notre assemblée générale 
du mois de décembre voici les 
membres du bureau.

• �Président : Richard Angot
• �Vice Président : Patrick Castel
• �Trésorière : Jeannine Narduzzi
• �Trésorière adjointe : Sandrine 

Ollivier
• �Secrétaire : Yorrick Narduzzi
• �Secrétaire adjointe : Francoise 

Castel

A l’issue de l’assemblée un repas 
a été offert à tous les bénévoles 
pour les remercier de leur pré-
sence toute l’année pour animer  
notre commune.

Cette année sera exceptionnelle 
car notre comité des fêtes sera 
sans fêtes. En effet les membres 
du comité ont préféré annuler les 
festivités au vu des obligations sa-
nitaires. Malheureusement notre 

traditionnel vide-grenier n’aura 
pas lieu au mois d’août.
En ce qui concerne la potée 3ème sa-
medi d’octobre et l’arbre de noël 
des enfants pour l’instant ils sont 
maintenus. Nous allons voir en 
fonction des directives sanitaires.

En attendant tous les membres du 
comités des fêtes réfléchissent à de 

nouvelles festivités pour l’année 
2021 et vous le communiqueront 
très rapidement.

Les membres du Comité des fêtes  
vous souhaitent un joyeux été en 
famille, continuer à vous prendre 
soins de vous et de vos proches.

Richard Angot

DES CHEMINS ET DES RêVES 
Continuez à jeter utile !!

Depuis sa création en 2013, l’as-
sociation «  Des Chemins et des 
Rêves » a remis plus de 12 000 € 
en dons à diverses associations lo-
cales liées au handicap.Nous vous 
rappelons que nous collectons les 
papiers (pubs, journaux, catalo-
gues, livres …).
Les livres sont revendus 1 € à l’oc-
casion de nos foires aux livres tout 
au long de l’année et les papiers 
sont rachetés par les recycleurs.
L’année 2019 a été très fructueuse 
car elle nous a permis de faire 
6 535 € de dons.

• �500 € à la SNSM de St Quay Por-
trieux

• �785 € à l’EPAHD à Hillion « Relais 
l’âge d’or »

• �700 € M.A.S de Plouha
• �300 € à la ligue contre le cancer 

– Délégation Sud Goëlo
• �750 € à l’association « En avant 

Titi » de Plélo
• �500 € à « Did’J 22 » (diabète de 

l’enfant) de St-Brieuc
• �1 000 € à « Handichiens » de St-

Brandan
• �1 000 € à « Association Kangou-

rou  » - Hôpital Yves Le Foll de 
St-Brieuc

• �1  000 € au Téléthon à Lantic 
avec la participation de certains 
bénévoles à la tombolo et à la 
buvette au cours de l’évène-
ment.

Malgré la crise sanitaire qui nous 
touche actuellement, nous conti-
nuons la collecte au local situé 
derrière le cimetière de Lantic où 

un dépôt sous abri est possible. La 
foire aux livres à 1 € organisée les 
11 et 12 juillet a été un succès.

Un grand merci à toutes les per-
sonnes qui nous soutiennent, à 
Annie et Jean-Paul Corbel pour 
la mise à disposition du local, les 
commerçants de Lantic pour leur 
générosité, Monsieur le Maire 
pour la mise à disposition de la 
salle des associations lors des 
foires aux livres, les bénévoles 
pour leurs actions (tri, charge-
ment…) et surtout à tous ceux qui 
continuent à nous apporter leurs 
papiers.

L’association des Chemins et des 
Rêves vous remercie.
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Associationsles

AMICALE DES MARINS
ANCIENS COMBATTANTS
AMMAC 22 Section de LANTIC/PLOURHAN
COLS BLEUS

• �6 juillet 2019  : Dans le cadre de 
la fête maritime du Légué orga-
nisée par la ville de Plérin, une 
cérémonie était organisée en 
hommage aux disparus en mer. 
Très belle cérémonie à la Pointe 
du Roselier avec les bateaux de 
pêche, nous étions présents.

• �26 juillet 2019 : Cérémonie de la 
Saudraie à Plélo. Georges Tho-
mas et Jean Poulouin étaient 
avec les drapeaux, André Heur-
tel remplace François Malenfant 
ne pouvant pas y aller. Jean-Paul 
Burlot était avec le drapeau de 
l’UNC.

• �27 juillet 2019  : Colette et Mar-
cel LE ROUX ont fêté leur noces 
de diamant (60 ans de mariage) 
entourés de leurs famille et amis. 
Très belle cérémonie et très bon 
repas. Merci encore aux jeunes 
mariés.

• �11 septembre 2019  : Sur invita-

tion, François Malenfant et de 
nombreux présidents des cols 
bleus étaient présents à la céré-
monie de la prise de comman-
dement de la capitaine de gen-
darmerie d’Etables sur Mer, Mme 
Chalupka. Très belle cérémonie 
suivie d’un pot offert au foyer 
d’Etables sur Mer.

• �14 septembre 2019 : Nous étions 
22 à la cérémonie du Betelgeuse 
à la pointe du Roselier à Plérin. A 
l’issue, nous avons été au Chêne 
Vert.

• �11 novembre 2019  : Les dra-
peaux étaient au monument aux 
morts de Lantic et Plourhan, peu 
de monde, c’est bien dommage 
qu’on ne se rappelle pas qu’il y 
a des personnes qui se sont bat-
tues pour notre liberté.

• �14 décembre 2019  : Remise du 
fanion de la P M M à Guingamp.

• �18 janvier 2020  : Assemblée 
générale à Lantic. Christian Le 
Maître, maire, était présent. As-
semblée générale bien suivie par 
45 personnes. Le bureau a été 
reconduit. Nous avons dégusté 
la délicieuse galette des rois fa-
briquée par notre sympathique 
boulanger, Jean-Charles Briand, 
fin de cérémonie à 17 h.

• �25 janvier 2020  : Les deux dra-
peaux étaient au monument aux 
morts pour l’assemblée géné-
rale des médaillés militaires de 
Lantic- Binic – Pordic. Un pot de 
l’amitié a été offert par la mairie.

Je vous souhaite une très bonne 
santé à tous.

• �Décès :
	� - Le 21 février 2020  : François 

Burlot de Plourhan.
	 - Le 27 mai 2020 : Jean-Christian 	
	 Vérité, fils de Jeanine et André 	
	 Vérité, ancien président des cols 	
	 bleus.

Condoléances aux familles.

Après le confinement, je vous sou-
haite de très bonne vacances en 
famille.

Le président,
François Malenfant
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CORONAVIRUS !

Quand nous étions confinés, 
peut-être avons nous pris le 
temps de regarder et d’écouter 
la nature  : la grive au cri per-
çant perchée sur la plus haute 
branche d’un arbre crie et chante 
à qui veut l’entendre, le merle au 
lever du jour siffle et vient taper 
du pied sur la pelouse pour faire 
sortir les vers de terre, le rouge 
gorge vient voir le jardinier à 
deux mètres de lui sans s’effrayer, 
il vient chercher on ne sait quoi… 
La mésange fait son nid dans un 
tronc d’arbre ou derrière un boî-
tier électrique, le pigeon sur les 
fils électriques roucoule et fait 
des courbettes pour séduire la 
pige, le pinson qui chante toute 
la journée.
Les oiseaux sont des artistes 
pour fabriquer leurs nids et j’en 
passe… 

Si vous avez pris le temps de re-
garder toutes ces choses, vous n’y 
êtes certes pas restés indifférents.
Aujourd’hui avec le virus qui 
nous fait peur, un grand indus-
triel américain  a dit en 2015, ce 
n’est pas les missiles qui détrui-
ront l’humanité mais ce sont les 
virus !

Regardons encore les oiseaux 
migrateurs, l’oie sauvage en 
bordure de mer, la bécasse dans 
les bois, les vanneaux dans les 
airs, sans parler au printemps du 
martinet et de l’hirondelle qui 
deviennent de plus en plus rares.
Quand il n’y aura plus d’oiseaux 
sur la terre, il n’y aura plus de 
femme ni d’homme sur la terre.

Regardons enfin les oiseaux de 
mer, le fou de bassant qui plonge 
dans un banc de maquereaux, les 
goélands suivant les bateaux de 
pêche pour trouver leur pitance, 

le cormoran sur un rocher, les 
ailes écartées pour les sécher, 
etc…

Les dirigeants de ce monde pren-
dront ils les mesures nécessaires 
pour que nos petits enfants 
vivent dans un monde différent. 
La course à la rentabilité les em-
pêche de prendre les mesures 
nécessaires à la survie de l’huma-
nité.
Il y en aurait beaucoup d’autres 
à dire mais j’arrête là pour au-
jourd’hui : 
Soyons Optimistes !

Le président,
François Malenfant

LE MOT DU PRéSIDENT

club DES BLéS D’OR 
L’année 2019 s’est finie comme 
prévu : le 6 Juin le repas de prin-
temps s’est déroulé à la salle des 
fêtes avec la même ambiance que 
d’habitude.

Le 13 Juin, l’excursion à l’Aber 
Vrac’h et la visite à l’écloserie d’or-
meaux a été très appréciée, ce fut 
une très bonne journée.

Après les vacances, reprise des jeu-
dis de jeux de cartes et boules.

En septembre, nous avons orga-
nisé deux bals (les 8 et 29) et le 27 
octobre. Malgré une petite baisse 
du nombre de danseurs, nos bals 
attirent toujours. 

Le 30 octobre, nous avons fêté nos 
anciens pour leur anniversaires  : 
Marie Guillaume (90) Claude Dau-

phin et Nicole Le Guillou (85)  An-
toine Cotard, Hélène Auffray, Ma-
rie Yvonne Servin et Roger Sieberg 
(80).

Le repas de noël (le 3 décembre) 
a été comme d’habitude excellent, 
tous ont passé une bonne journée.

En 2020, nous avons eu le 9 janvier 
l’assemblée générale : le bureau 
est resté le même sauf la trésorière 
(Marie Yvonne Servin).

Le programme de l’année a été un 
peu changé, vu le confinement. 
Seuls les bals de Janvier et Février 
ainsi que la galette des rois du 23 
Janvier ont été maintenus.

Pour ce qui est du bal de Mai, le 
repas de printemps et l’excursion 
en Juin, cela a été annulé. 

Espérons que nous pourrons finir 
l’année comme prévu : Septembre, 
Octobre et Novembre 3 bals, le 
spectacle à l’Hermione à Saint-
Brieuc en Novembre et le repas de 
noël le 3 Décembre.

Au nom du Club des blés d’or, je 
vous souhaite de bonnes vacances 
et que ce confinement ne sera plus 
qu’un mauvais souvenir.

Simone Charpentier, présidente
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Durant cette année scolaire par-
ticulière, l’amicale laïque n’a pu  
mener qu’une partie des actions 
qui étaient prévues mais celles qui 
ont eu lieu ont été particulière-
ment réussies et appréciées... vive-
ment les prochaines !

Nous rappelons que tous les béné-
fices servent en partie à aider les 
enseignants à financer leurs pro-
jets pédagogiques et aussi  a pro-
poser aux enfants des spectacles et 
activités de qualité.

En septembre, Le salon du livre 
jeunesse a, comme toujours, 
constitué un moment fort : La 
renommée de notre petit salon 
dépasse les frontières du départe-
ment et nous avons encore réussi a 
faire venir des auteurs et illustra-
teurs de renom.

Outre le fait de récolter des fonds 
grâce à la vente de livres, le salon 
permet aussi à tous les élèves de 
Lantic d’assister à un spectacle 
vivant de qualité dans la salle 
municipale et de toucher du doigt 
le métier d’auteur ou d’illustra-
teur. En effet, toutes les classes re-
çoivent l’un des invités et peuvent 
échanger autour de leur passion 

(le spectacle ainsi que les interven-
tions dans les classes sont finan-
cées par l’amicale).

Cette année a de nouveau confir-
mé le succès  de la randonnée 
familiale nocturne d’orientation, 
La Rosemadec, qui, pour sa qua-
trième édition, a réuni plus de 
500 participants (de Lantic et d’ail-
leurs) qui ont sillonné les chemins 
de notre belle commune tout en 
s’amusant.

La soirée Zumba de février a ras-
semblé des danseurs de tous âges 
pour un moment festif et sportif .

La bourse aux jouets et articles de 
puériculture a permis à de nom-
breux enfants (et parents) de faire 
de la place dans les placards et de 
faire le bonheur d’autres familles.
Une année scolaire «  normale  » 
se termine toujours par la fête de 
l’école, c’est un véritable crève-
coeur de ne pas pouvoir l’orga-
niser cette année, nous espérons 
que la prochaine sera doublement 
réussie !

La rentrée prochaine se présente 
pour tous avec son lot d’incer-
titudes et c’est avec beaucoup 

de peine et de regrets que nous 
voyons contraints d’annuler l’édi-
tion 2020 du salon du livre en sep-
tembre prochain, nous espérons 
faire revenir les auteurs et illustra-
teurs prévus en 2021 (céline Dion 
l’a bien fait pour les vieilles char-
rues...)

Nous sommes encore dans l’in-
connu concernant la Rosemadec, 
le confinement et les restrictions 
sanitaires ont engendré beaucoup 
de retard dans l’organisation. Nous 
sommes à ce jour en réflexion pour 
l’édition 2020.

Comme beaucoup d’associations, 
nous aurons encore davantage be-
soin  de votre solidarité pour nos 
prochaines actions  : Plusieurs fois 
dans l’année, nous proposons les 
traditionnelles ventes de pizzas, 
de galettes des rois et avant les 
fêtes, la vente de sapins de Noël 
(qui peuvent être livrés à domi-
cile!!!)

Afin de permettre aux habitants 
de Lantic qui souhaiteraient parti-
ciper au financement des activités 
des petits lanticais, nous mettrons 
à disposition au sein de la mairie 
des bons de commande.

Nous vous rappelons que ces évé-
nements sont ouverts à tous et 
favorisent les échanges inter-gé-
nérationnels.

A ce propos nous sommes toujours 
heureux d ‘accueillir de nouveaux 
bénévoles, voulant s’investir dans 
l’un de nos projets (notamment la 
Rosemadec), ou juste pour nous 
aider ponctuellement: Toutes les 
bonnes volontés sont les bienve-
nues!

NOUS AURONS BESOIN DE 
VOUS !!

amicale laïque
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QUELQUES SOUVENIRS
DE LA ROSEMADEC...

Contact : 

Amicale Laïque de Lantic, rue des écoles, 22410 LANTIC   

amicale.lantic@gmail.com

Maud LE CORGUILLE, Catherine CHNOUKI 06.67.64.98.55
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lesAssociations

Cette année a été très particulière 
pour nos camarades.

La cérémonie du 11 novembre 
2019 à la demande de tous les 
adhérents s’est déroulée au 
monument aux morts de Lantic 
comme le veut la tradition.

Le virus Covid 19 est venu 
perturber les réunions qui ont 

été annulées. Notre assemblée 
générale n’a pu se dérouler car les 
risques de contagion étaient trop 
importants.

Le 75e anniversaire du 8 mai 
1945 a eu cette année un curieux 
visage, confinement oblige. La 
consigne de l’UNC nationale 
pour les cérémonies locales était 
très précise  : La cérémonie a été 

organisée en format très restreint 
et en respectant les mesures de 
distanciation sociale.

Devaient y assister  : Le président 
de la section ainsi que le porte- 
drapeau. Une gerbe offerte par 
la municipalité a été déposée en 
souvenir des morts pour la France, 
nous la remercions.

Le confinement a été très difficile 
et très long pour les camarades 
isolés qui n’ont pu recevoir de 
visite de leurs proches. Qu’ils 
continuent à prendre soin d’eux 
en attendant des jours meilleurs.

Nous avons une pensée pour nos 
malades et leur souhaitons un 
bon rétablissement.

Le président,
Jean-Pierre Narduzzi

UNC LANTIC
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groupement foot
Du sud goëlo

Le Groupement Jeunes Sud Goëlo 
est né il y a 13 ans de la fusion 
des équipes jeunes des clubs du 
FC Lantic, de Saint Quay Sport et 
de l’Entente Etables– Plourhan. 
Lors des trois premières saisons 
du club, seules les équipes de foot 
à 11 étaient réunies. Après trois 
années de bon fonctionnement, le 
groupement s’est étendu à l’école 
de foot pour la saison 2008 – 2009.

Fort de ses 130 licenciés, de ses 15 
éducateurs, d’un emploi associatif 
et de deux minibus, le club permet 
aujourd’hui aux jeunes joueurs de 
5 à 18 ans de s’épanouir sur les ter-
rains de football tout au long de 
l’année.
Les infrastructures du club sont ré-
parties sur les communes de Plou-
rhan, qui est notre siège social et 
lieu d’entraînement, St. Quay Por-
trieux , Etables/mer, Tréveneuc et 
Lantic.

Cette fin de saison difficile et cette 
crise sanitaire n’a pas entamé 

notre envie d’enseigner le football 
aux jeunes. Aujourd’hui, la reprise 
est annoncée pour fin août, début 
septembre. Néanmoins, nous nous 
tenons prêts pour une éventuelle 
reprise des entraînements et des 
matchs amicaux (des contacts ont 
été pris avec certains clubs) cet été.

Le retour à la pratique se fera dans 
des conditions sanitaires amélio-
rées et en respectant les recom-
mandations de la FFF.

D’ores et déjà des gourdes indivi-
duelles seront distribuées à tous 
nos licenciés, et des gourdes sans 
contact seront également mises à 
dispositions lors des rencontres. 
Une centrale de nettoyage et de 
désinfection sera mise en place 
pour l’entretien des douches et des 
vestiaires. (Prévu avant la crise).

Comme les saisons précédentes, 
notre organisation mettra à dis-
position de tous les joueurs une 
tenue complète. Pour les collé-

giens (à partir d’U 12), le lavage 
de ces tenues et les navettes pour 
le transport des collèges au stade 
pour les entrainements seront 
maintenus.
Nous enseignons le football et le 
pratiquons dans le respect de la 
charte de la FFF, ce qui nous a valu 
d’être récompenser par le Label 
Jeunes espoir et nous sommes sur 
le point d’obtenir en juillet le La-
bel Ecole Féminine de Football.

Toutes nos catégories sont enca-
drées par des éducateurs formés 
par la FFF, notre équipe de filles 
par 2 femmes et 2 de nos éduca-
teurs ont un agrément de l’Educa-
tion Nationale (pratique du foot-
ball à l’école).

Cette année pour la première fois 
nous allons engager une équipe 
dans le championnat Futsal.

Afin de compléter nos effectifs, 
nous sommes prêts à accueillir tout 
nouveau licencié, quelle que soit 
la catégorie, filles et Futsal égale-
ment.

Merci aux communes et à toutes 
les personnes qui se mobilisent 
chaque semaine pour nos jeunes 
joueurs.

Contact : 

Eric Béranger : 06.23.38.56.71

www.groupementjeunessudgoelo.bzh
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ssociationsA
Nous venons de traverser une crise 
sanitaire sans précédent depuis le 
début de l’année. C’est pourquoi, 
après une concertation entre les 
membres du bureau, nous avons 
décidé d’annuler l’édition 2020.

En effet, même si l’état ne nous 
interdit pas pour le moment de 
maintenir le festival, il nous est 
impossible de concevoir qu’après 
une période comme celle que nous 
venons de traverser, celui-ci puisse 
être maintenu !

Ce choix fut très difficile, mais la 
santé de notre public, de nos béné-
voles, prestataires et partenaires 
est notre priorité absolue.

Dans cette triste période, nous te-
nons à exprimer notre soutien en-
vers tous ceux qui sont touchés par 
la maladie et tous ceux qui luttent 
pour la faire reculer au quotidien. 
Nous pensons aussi à tous les inter-
mittents du spectacle, artistes et 

techniciens, nos partenaires, nos 
bénévoles qui œuvres chaque an-
née pour vous offrir un spectacle 
de qualité.

La bonne nouvelle est que le Fes-
tival aura bien évidemment lieu le 
14 aout 2021 avec, comme d’habi-
tude, de la musique pour tous  et 
une ambiance familiale comme les 
autres années. Nous espérons que 
vous y viendrez nombreux !

L’association « La soirée », ce n’est 
pas seulement l’organisation du 
festival des Champs Son’ic, c’est 
avant tout une association qui a 
pour but d’animer la communes 
grâce à différents événements.

En avril dernier, nous avions pro-
grammé un spectacle comique 
avec l’artiste Lanticais, Jaoset 
D’Lainti. Celui-ci avait également 
dû être annulé à cause de ce vi-
rus… Nous avons donc décidé de 
reprogrammer ce spectacle qui 

aura donc lieu à la salle des fêtes 
de Lantic le dimanche 18 octobre 
à 14h30. Les places achetées pour 
pour le 5 avril seront évidemment 
valable pour cette nouvelle date.

Une autre date est également à 
noter dans votre agenda  ! Le sa-
medi 1er mai 2021, une soirée Elec-
tro avec nos DJ’s résidents Play’Mo 
accompagnés par un autre DJ et 
quelques surprises aura lieu à la 
salle des fêtes…

Merci à tous pour votre soutien et 
à très vite !

les

Agenda :

• �Dimanche 18 octobre 2020 :Spectacle comique 
avec Jaoset D’lainti (10 € en prévente, 12€ sur 
place)

• �Samedi 1er mai 2021 : Soirée électro
• �Samedi 14 aout 2021 : Festival des Champs Son’ic 

festival Des champs son’ic
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ASSOCIATION CULTURE ET LOISIRS 
« SCRABBLE »
Nous vous proposons de découvrir 
tout ce qui fait la vie du scrab-
ble, aussi bien comme pur loisir 
que comme véritable discipline 
de compétition. Peut-être en êtes 
vous encore au stade de l’informa-
tion, nous espérons que cet article 
vous donnera envie de rejoindre le 
« club de scrabble ».

Découvrez :
Un jeu passionnant pour tous et à 
tous les âges, intelligent sans être 
ennuyeux.
De nouveaux amis, le plaisir de se 
retrouver dans l’ambiance chaleu-
reuse d’un club.
L’attrait de la compétition pour 
tous les niveaux et toutes les caté-
gories.

Questions et réponses…Ou petit 
dialogue à l’usage de l’amateur de 
Scrabble qui hésite à venir jouer 
au club. 

« Je connais le scrabble mais je vais 
être perdu(e) dans un club … »

… absolument pas si vous avez 
déjà joué, vous connaissez les 
règles, la grille, la manière de 
compter les points sont les mêmes 
partout et même si vous êtes tota-
lement débutant(e) les règles de 
base s’apprennent en quelques 
minutes.

«  En club, on joue en Duplicate… 
jamais entendu parler !!! »

Le duplicate est simplement une 
méthode de jeu qui permet d’éli-
miner  la part de hasard due aux 
tirages plus ou moins favorables. 
Elle ne modifie en rien les règles 
du jeu ou la manière de compter 
les points. Donc si vous savez jouer, 
vous savez jouer en duplicate, et 
vous verrez, rapidement, vous pri-
vilégierez ce genre de jeu.

« je ne joue qu’en amateur, le 
niveau des joueurs de club m’ef-
fraie… »

… Tout le monde a débuté un jour. 

Il est probable que, au début, vous 
ne finirez pas parmi les premiers ! 
Mais vous ne serez pas moins bien 
reçu(e) pour autant… Et vous ver-
rez les progrès viendront très vite, 
après quelques mois de pratique.
Tout le monde peut donc venir 
au club sans être un crack et sans 
avoir joué en duplicate.

Jouer au club au lieu de rester chez 
soi, permet de découvrir le scrab-
ble « duplicate » de créer une cer-
taine forme d’émulation pour l’es-
prit et puis… l’ambiance du club 
est chaleureuse et amicale.
En tout cas, un seul moyen pour 
vous faire une opinion… Essayez !

Tous les lundis après midi de l’an-
née à partir de 13 h 45 à la salle 
des associations.

La présidente,
Eliane PIRIOU

lantic en scène
La vie est un théâtre permanent, 
la troupe de « Lantic en scène » 
en fait l’expérience depuis dé-
cembre 2019.

En septembre notre acteur prin-
cipal et metteur en scène nous 
annonçait qu’ il ne pourrait 
poursuivre notre aventure théâ-
trale pour des raisons profession-
nelles.

Nous recrutons alors un autre 
comédien pour le remplacer  ; 
malheureusement, des ennuis de 

santé le feront nous quitter à la 
fin de l’année 2019.

Mars 2020, l’infâme covid 19 
commençait à sévir sérieuse-
ment.

Juin 2019, nous avons une comé-
die en préparation mais il nous 
manque l’acteur principal, alors 
avis aux amateurs, ils seront les 
bienvenus.

Si tout va bien, si nous réussis-
sons à recruter un homme, nous 

serions prêts à reprendre nos 
répétitions, dans le courant du 
dernier trimestre 2020.

Pour nous joindre contacter le 06 
13 77 61 42 ou le 02 96 71 95 52.

Prenez bien soin de vous.

Théâtralement vôtre.

Marylène Millet
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communiqué
de l’insee
L’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques (INSEE) 
effectue depuis de nombreuses 
années sur toute l’année une im-
portante enquête statistique sur 
l’emploi, le chômage et l’inactivité.

Cette enquête permet de détermi-
ner combien de personnes ont un 
emploi, sont au chômage ou ne 
travaille pas (étudiant, retraités…). 

Elle est la seule source permettant 
de nous comparer avec nos voisins 
européens. Elle fournit également 
des donnés originales sur les pro-

fessions, l’activité des femmes ou 
des jeunes, les conditions d’emploi 
ou la formation continue.

A cet effet, tous les trimestres, un 
échantillon de logements est tiré 
au hasard sur l’ensemble du terri-
toire. Toutes les personnes de 15 
ans ou plus de ces logements sont 
interrogées six trimestres consé-
cutifs  : les premières et dernières 
interrogations se font par visite au 
domicile des enquêtés, les inter-
rogations intermédiaires par télé-
phone. La participation de tous, 
quelle que soit votre situation, à 

cette enquête est fondamentale, 
car elle détermine LA PROCÉDURE.

Une enquêtrice de l’INSEE prendra 
contact avec les personnes des lo-
gements sélectionnés au cours du 
mois d’AOUT 2020. Elle sera munie 
d’une carte officielle l’accréditant.

Vos réponses resteront strictement 
confidentielles. Elles ne serviront 
qu’à l’établissement de statistiques 
comme la loi en fait la plus stricte 
obligation.

TONTE DE PELOUSE
Il est rappelé que selon l’arrêté 
préfectoral du 27 février 1990, 
la tonte des pelouses et tous 
les travaux de bricolage et de 
jardinage susceptibles de créer 
une gêne sonore pour les voisins 
ne sont autorisés que pendant des 
créneaux horaires précis :

• �Les jours ouvrables de 8 h 30  à 
12 h et de 13h30  à 19 h30

• �Les samedis de 9h 00 à 12 h 00 et 
de 15 h 00 à 19 h 00

• �Les dimanches et jours fériés de 
10 h 00 à 12 h 00
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> éTAT

NAiSSANCES
> Le 02/07/2019
Sofia TOQUET 
« 2 bis Rue de la Foire aux Che-
vaux »

> Le 22/07/2019
Melvin LE NEL
« 3 bis Rue St Oswald »

> Le 07/08/2019
Léo COUDRAY
« 9 Impasse du Bosq » 

> Le 22/08/2019
Louane SEVESTRE
« Chemin de la Fontaine Bouche »

> Le 21/09/2019
Elise GOUYETTE
« 4 Rue St Laurent »

> Le 20/10/2019
Alix  TOUKANE
« 1 chemin du Bois de la Salle »

> Le 19/11/2019
Gaspard HEURTEL
« 24 Rue de Bourgogne » 

> Le 15/01/2020
Adelma PERRON LECCIA 
 « 5 Chemin des Hêches »

> Le 18/01/2020
Jean CARLO VAUDEZ
« 19 Ter Rue de Bourgogne »

ivilC
> Le 14/04/2020
Charlie BAUDET
« 4 Rue du Carpont »

> Le 20/04/2020
Lise FRANCOIS
« 1 Place Saint Michel »

> Le 15/06/2020
Marius LEBORGNE ROUXEL
« 1 bis Rue de l’Orgerie »

MARIAGES
> Le 22/06/2019
Cyril LE GALL & Claire CA-
MENSUALI
« 7 Avenue de la Vieille 
Cour »

> Le 13 /07/2019
Denis PICOT & Laura MA-
GNIER
« 9 Chemin des Hêches »

> Le 12/10/2019
Julien CAILLE &  Enora 
COADOU
« 3 Impasse de la Nouette »

> Le 19/10/2019
Didier MÉTAIRIE & Patricia 
BRIEND
« 1 Chemin des Merles »

DÉCÈS
> Le 14/07/2019
Joseph LE DANTEC 
« 23 Rue de la Nouette »

> Le 22/07/2019
Christophe LE GALL
« Moulin de Gernégan »

> Le 18/11/2019
Annette COTARD Vve HÉRY
« Allée des Belles Vues »

> Le 21 /11/2019
Joëlle BEAUNÉE
« 9 bis Rue de la Ville Méron »

> Le 08/01/2020
Maria LE COËNT ép. MOTTAIS
« 1 Rue de Sous La Ville »

> 03/03/2020
Louisanne GUYOMARD
Vve GAUBERT
« 1 Chemin de la Ville Méron »

> Le 03/04/2020 
Henri MORDELET
« 39 Rue de la Nouette »

> Le 17/06/2020
Maryvonick LÉVÊQUE Vve 
SAVOUREUX
« 3 Rue de la Grenouillère »
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Nous remercions 
nos partenaires
pour la participation 
à ce bulletin...


